
24
0

De nombreux pays européens connaissent une « réforme 
métropolitaine » qui vise à doter les espaces densément urbanisés 
d’un nouveau mode de gouvernement local. Les Combined 
Authorities en Angleterre, les citta metropolitane en Italie ou les 
métropoles en France sont quelques exemples de ces innovations 
institutionnelles. Dans une perspective comparative qui mobilise la 
littérature internationale et des études de cas en Europe, cet ouvrage 
approfondit les questions suivantes. Ces réformes suivent-elles, dans 
les différents pays européens, les mêmes objectifs initiaux ? Sur quel 
périmètre s’établissent les institutions métropolitaines ? Quelles 
sont leurs compétences et donc leur capacité à traiter des enjeux 
métropolitains  ? Quelle est leur relation au pouvoir communal  ? Les 
nouvelles institutions métropolitaines parviennent-elles à construire 
une interterritorialité avec les espaces qui les entourent ?
Ces questions  intéressent  les chercheurs  en urbanisme et 
aménagement du territoire, mais aussi les décideurs locaux 
– métropolitains ou non – dans la mesure où les très grandes villes 
et leurs couronnes périurbaines sont souvent vues simultanément 
comme un « problème » et une « solution » aux défis économiques, 
environnementaux et sociaux de notre temps.
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Organisme national de recherche et d’expérimentation sur l’urbanisme, la 
construction et l’architecture, le Plan Urbanisme Construction Architecture, 
PUCA, développe à la fois des programmes de recherche incitative, et des actions 
d’expérimentations. Il apporte son soutien à l’innovation et à la valorisation 
scientifique et technique dans les domaines de l’aménagement des territoires, 
de l’habitat, de la construction et de la conception architecturale et urbaine. 
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